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Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal 

Séance ordinaire du jeudi 12 février 2026 

Nombre de conseillers en exercice : 26 

Date de la convocation à la réunion :  vendredi 6 février 2026 

 

L'an deux mille vingt-six, le jeudi 12 février à 18 heures 30, le Conseil Municipal s'est réuni en 

salle des mariages sous la présidence de Madame Christelle BUISSETTE, Maire, à la suite de 

la convocation qui lui a été faite au moins cinq jours à l'avance, laquelle a été affichée à la porte 

de la Mairie conformément à la réglementation en vigueur. 

 

Présents : (22) Madame Christelle BUISSETTE, Monsieur Jacky COEUGNIET, Madame 

Muriel KRAMARCZYK, Madame Nathalie LEROY, Monsieur Patrick MANIA, Madame 

Carole BOUCHEZ, Monsieur Bernard JOSIEN, Monsieur Gaston CHOQUENET, Monsieur 

Jean-Luc DELASSUS, Monsieur Jacques GRZES, , Madame Danielle DUPONT, Madame 

Nathalie FELIX, Madame Sandrine RANSON, Madame Magalie DEBARGE, Monsieur Julien 

VOULIOT, Monsieur Daniel DELENCLOS, Madame Mélanie TAHON, Monsieur Jimmy 

ROUFFELAERS, Monsieur Vincent TENTELIER, Monsieur David LEFEBVRE, Monsieur 

Antoine IBBA, et Madame Daisy DUVEAU 

 

Excusés : (4) Madame Patricia SCHIRRU (a donné procuration à Monsieur Jacky 

COEUGNIET), Madame Cathie WASIKOWSKI (a donné procuration à Madame Nathalie 

LEROY), Madame Annie FOMBELLE (a donné procuration à Monsieur Jean-Luc 

DELASSUS), Monsieur Fabien DEVILLE (a donné procuration à Monsieur Vincent 

TENTELIER) 

 

Absents : (0)  

 

Madame Muriel KRAMARCZYK est élue comme secrétaire de séance. 

 

2026-12 : Signature d’une convention d’occupation de domaine public pour le déploiement et 

l’exploitation d’infrastructures de recharge pour véhicules électriques et hybrides rechargeables 

 

 

Vu la délibération n°C141223_D24 du 14 décembre 2023, prévoyant la prise de la compétence 

« Infrastructure de recharge pour véhicules électriques (IRVE) » par la Communauté 

d’agglomération de Lens-Liévin (CALL), 

 

A travers ses compétences en matière de mobilités et d’environnement, la CALL met en œuvre 

une politique visant l’amélioration de la qualité de l’air et de la qualité de vie de ses habitants 

sur son territoire. En cohérence avec la gratuité des transports en commun ou le développement 

des pistes cyclables, l’électrification du parc de véhicules est un levier en termes de 

décarbonation et de limitation des émissions de pollution dans l’air, concourant à un 

développement social et environnemental équilibré. 



L’accès équitable aux Infrastructures de Recharge pour Véhicules Électriques (IRVE) s’inscrit 

pleinement dans cette démarche de développement durable. 

 

Par délibération n°C021024_D16 du 2 octobre 2024, le Conseil communautaire a approuvé le 

lancement d’un Appel à Initiative Privée en vue d’identifier les opérateurs privés souhaitant 

être accompagnés dans leurs projets d’installation de bornes de recharge sur le domaine public 

du territoire de la Communauté d’Agglomération. 

Lancée le 4 mars 2025 sur la base d’un projet de déploiement équilibré inscrit dans le Schéma 

Directeur des IRVE (SDIRVE) établi en concertation avec les communes, la procédure a permis 

de recevoir 6 offres le 30 avril 2025.  

 

A l’issue de cette consultation et de l’analyse des offres sur la base de critères techniques et 

financiers, et par délibération n°C161025_D19 du 16 octobre 2025, le Conseil communautaire 

a désigné IZIVIA lauréat, en raison du niveau d’engagement de qualité de service élevé, de la 

très bonne stratégie de déploiement, de la prudence et du réalisme du modèle économique et de 

sa très forte expérience dans le IRVE. Son offre se distingue par la robustesse économique de 

son plan d’affaires pour le déploiement de 208 points de charge sur une centaine de stations sur 

les 36 communes composant la CALL.  

Pour l’usager, le tarif de recharge est fixé (en première année) à : 

- 0,38 € / KWh pour les bornes 22KW AC, 

- 0,42 € / KWh pour les bornes 22KW AC / 24KW DC, 

- 0,52 € / KWh pour les bornes 100 KW DC. 

 

L’implantation de la ou des bornes sur la chacune des communes donnera lieu à la signature 

d’une Convention d’Occupation du Domaine Public tripartite (opérateur / CALL / ville) 

incluant une redevance fixe pour la commune à hauteur de 160 € par place de stationnement et 

par an (ou 400 € par place de stationnement en zone payante – à date de décembre 2025 – et 

par an), et une redevance variable de 4% du Chiffre d’affaires HT de la borne pour la CALL, 

conformément à l’article 18 de la convention annexée à la présente. 

Il est rappelé que ce déploiement n’occasionne aucun frais d’investissement ou de 

fonctionnement pour les communes et la CALL. 

 

La Ville de GRENAY a souhaité accompagner la démarche et bénéficier de l’implantation de 

2 bornes sur son domaine public. 

A ce titre, 2 places de stationnement par borne seront réservées à l’usage de recharge pour 

véhicules électriques. L’annexe 1 de la Convention d’Occupation du Domaine Public précise 

l’emplacement des places de stationnement concernées. 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité, 

 

Approuve la passation d’une convention d’occupation du domaine public ayant pour objet la 

mise à disposition de 4 places de stationnement (2 par borne installée) réservées à l’usage de 

recharge pour véhicules électriques, avec la Communauté d’agglomération de Lens-Liévin 

(CALL) et la société IZIVIA sise 8, Avenue de l’Arche à 92400 COURBEVOIE, pour une 

durée de 17 ans à compter du 1er décembre 2025 et selon les engagements et termes financiers 

repris ci-dessus, et en annexe de la présente délibération. 

 

Autorise la Maire à signer ladite convention ainsi que les avenants et tout document s’y 

rapportant. 

 



Indique que les recettes relatives aux redevances fixes indiquées dans les conventions 

d’occupation du domaine public sont inscrites. 

 

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal 

Administratif de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa réception par le représentant 

de l’État dans le Département et de sa publication ou de son affichage. Le tribunal administratif 

peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site 

internet www.telerecours.fr. 

 

 

Pour extrait conforme au Registre 

 

La Maire, 

Christelle BUISSETTE 

 

#signature# 

 

 

La secrétaire de séance, 

Muriel KRAMARCZYK 

 

        #signature# 
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